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de services partagés du Québec pour la durée non écou-
lée du mandat de madame Andrée Girard, soit jusqu’au 
24 juin 2016;

QUE monsieur Pierre Miron soit remboursé des frais de 
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses fonc-
tions conformément aux règles applicables aux membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64576

Gouvernement du Québec

Décret 146-2016, 9 mars 2016
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maximale 
de 1 428 000 $, pour les exercices financiers 2015-2016 
et 2016-2017, au Centre intégré universitaire de santé 
et de services sociaux du Centre-Ouest-de-l’Île-de-
Montréal aux fins du développement et de l’opération-
nalisation de la Ligne Aide Abus Aînés

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a annoncé, 
en juin 2010, le Plan d’action gouvernemental pour contrer 
la maltraitance envers les personnes aînées 2010-2015, 
lequel plan a été reconduit jusqu’en 2017 par la politique 
« Vieillir et vivre ensemble, Chez soi, dans sa commu-
nauté, au Québec » adoptée en 2012;

ATTENDU QU’une des quatre mesures structurantes 
de ce plan d’action consiste en la création d’une ligne 
téléphonique nationale d’écoute et de référence spécialisée 
en matière de maltraitance envers les personnes aînées;

ATTENDU QUE le Centre intégré universitaire de 
santé et de services sociaux du Centre-Ouest-de-l’Île-de-
Montréal est une personne morale sans but lucratif légale-
ment constituée en vertu de la Loi modifi ant l’organisation 
et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(chapitre O-7.2) qui a notamment pour fonction d’assurer 
la prestation de services sociaux de qualité;

ATTENDU QUE le Centre intégré universitaire de 
santé et de services sociaux du Centre-Ouest-de-l’Île-de-
Montréal a procédé au développement et à l’opérationna-
lisation de la Ligne Aide Abus Aînés;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 268 de la 
Loi sur les services de santé et les services sociaux (cha-
pitre S-4.2) prévoit que tout établissement peut recevoir 

notamment des subventions de toute personne ou de tout 
organisme public, désirant aider à la réalisation de la mis-
sion d’un centre exploité par l’établissement;

ATTENDU QUE le paragraphe 4° de l’article 3.1 de la Loi 
sur le ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition 
féminine (chapitre M-17.2) prévoit que la ministre assume 
la responsabilité d’encourager la mise en place de ser-
vices répondant aux besoins et aux intérêts des personnes 
aînées;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 5 de cette loi, la 
ministre agit en concertation avec les intervenants des 
milieux concernés par sa mission en vue de favoriser la 
complémentarité et l’effi cacité de leurs interventions et 
elle facilite la réalisation d’actions visant la contribution 
notamment des personnes aînées au développement du 
Québec en accordant un soutien professionnel, technique 
ou fi nancier aux personnes ou groupes qui participent ou 
désirent participer à de telles actions;

ATTENDU QUE l’article 10 de cette loi prévoit que la 
ministre peut conclure avec toute personne, association, 
société ou organisme des ententes dans les domaines de 
sa compétence;

ATTENDU QUE la ministre prévoit octroyer une aide 
fi nancière maximale de 1 428 000 $, soit 714 000 $ pour 
chacun des exercices fi nanciers 2015-2016 et 2016-2017, 
au Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal aux fi ns 
du développement et de l’opérationnalisation de la Ligne 
Aide Abus Aînés;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement 
sur la promesse et l’octroi de subventions (chapitre A-6.01, 
r. 6), tout octroi et toute promesse de subvention doivent 
être soumis à l’approbation préalable du gouvernement, 
sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque le 
montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable des Aînés et de la Lutte 
contre l’intimidation :

QUE la ministre responsable des Aînés et de la Lutte 
contre l’intimidation soit autorisée à octroyer une aide 
fi nancière maximale de 1 428 000 $, soit 714 000 $ pour 
chacun des exercices fi nanciers 2015-2016 et 2016-2017, 
au Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal, aux fi ns 
du développement et de l’opérationnalisation de la Ligne 
Aide Abus Aînés, sous réserve de l’allocation confor-
mément à la loi, des crédits appropriés pour l’exercice 
fi nancier 2016-2017;
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QUE cette aide fi nancière soit octroyée conditionnel-
lement à la signature d’une convention d’aide fi nancière 
qui sera substantiellement conforme au projet de conven-
tion joint à la recommandation ministérielle en soutien 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64578

Gouvernement du Québec

Décret 148-2016, 9 mars 2016
CONCERNANT le versement d’une aide financière d’un 
montant maximal de 1 892 556 $ US à la société à but 
non lucratif Western Climate Initiative, inc. pour ses 
exercices financiers 2016 et 2017

ATTENDU QUE, par l’Entente entre le gouvernement du 
Québec et le California Air Resources Board concernant 
l’harmonisation et l’intégration des programmes de pla-
fonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à effet 
de serre, signée à Sacramento le 25 septembre 2013 et à 
Montréal le 27 septembre 2013, approuvée par l’Assemblée 
nationale le 5 novembre 2013 et ratifi ée par le gouvernement 
du Québec par le décret numéro 1181-2013 du 13 novembre 
2013, le gouvernement de l’État de la Californie et le gou-
vernement du Québec ont lié leur système de plafonnement 
et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre;

ATTENDU QUE cette entente prévoit notamment que le 
gouvernement du Québec et le California Air Resources 
Board continuent de confier la coordination du soutien 
administratif et technique à Western Climate Initiative, inc.;

ATTENDU QU’en vertu du Règlement concernant la 
délégation de la gestion de certaines parties du système 
de plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz 
à effet de serre (chapitre Q-2, r. 15.1), lequel est réputé, en 
vertu de l’article 185 de la Loi concernant principalement 
la mise en œuvre de certaines dispositions du discours 
sur le budget du 20 novembre 2012 (2013, chapitre 16), 
être l’avis de délégation prévu au troisième alinéa de 
l’article 46.13 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2), le gouvernement du Québec a confi é à 
Western Climate Initiative, inc. la responsabilité de la 
gestion de certaines parties du système de plafonnement 
et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 15.1 de la 
Loi sur le ministère du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs (chapitre M-30.001) prévoit que le

Fonds vert vise, entre autres, à permettre au ministre, dans 
le cadre prévu par la loi, d’apporter un soutien fi nancier, 
notamment aux organismes sans but lucratif œuvrant dans 
le domaine de l’environnement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 46.16 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement, les sommes perçues dans 
le cadre du système de plafonnement et d’échange de 
droits d’émission de gaz à effet de serre et portées au 
crédit du Fonds vert sont destinées à fi nancer des mesures 
visant notamment la réduction, la limitation et l’évitement 
d’émissions de gaz à effet de serre ou le développement et 
la participation du Québec à des partenariats régionaux 
ou internationaux portant sur ces matières;

ATTENDU QUE le ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques souhaite verser à Western Climate Initiative, 
inc., société à but non lucratif, une aide fi nancière d’un 
montant maximal de 1 892 556 $ US pour ses exercices 
fi nanciers 2016 et 2017;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques à verser une 
aide fi nancière d’un montant maximal de 1 892 556 $ US 
à Western Climate Initiative, inc., aux fi ns de contribuer 
au fi nancement de son fonctionnement pour ses exercices 
fi nanciers 2016 et 2017;

ATTENDU QUE les conditions et modalités de verse-
ment et de gestion relatives à l’utilisation de cette aide 
fi nancière seront établies dans une entente à intervenir 
entre le ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques 
et Western Climate Initiative, inc.;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques :

QUE le ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques soit autorisé à verser, au cours de l’exercice 
fi nancier 2016-2017, une aide fi nancière d’un montant 
maximal de 1 892 556 $ US à la société à but non lucratif 
Western Climate Initiative, inc., aux fi ns de contribuer 


	droits2: 


